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Procès-verbal de la Réunion du mercredi 9 octobre 2013 
 

Présents et Excusés :  cf  Registre CAPP des Réunions                              Invité(s) :  - 

Sont actées les procurations reçues de Mme Cancelier et de M.  Buxant. 

Comme au moins trois associations membres de la CAPP sont représentées et au moins trois administrateurs  

sont présents ou représentés, la réunion générale et le conseil d'administration peuvent valablement délibérer. 
 

Le procès-verbal de la réunion du 24 avril 2013 est remis aux participants, et après examen par ceux-ci, est 

approuvé.  Il sera repris sur le site web de la CAPP. 
 
 

Dans le cadre de la session en conseil d'administration,  

est discutée la question des "voyages d'étude" proposés par la CAPP.  Sur base des commentaires quant au 

déroulement du Voyage d'étude aux Cornouailles (UK) organisé du mercredi 8 mai au dimanche 12 mai 2013, 

constatant que ce voyage a mis en exergue la responsabilité excessive qu'il implique pour la CAPP, le Conseil 

arrive à la conclusion que la CAPP n'a ni les moyens financiers, ni le personnel pour assumer seule la 

responsabilité de tels voyages d'étude.  Le responsable d'un tel voyage à l'étranger doit être joignable jour et nuit 

et doit notamment pouvoir assurer la prise en charge d'une personne blessée durant le voyage ou procéder au 

remplacement d'un car accidenté.  La CAPP ne pouvant supporter une telle charge et ne souhaitant pas assumer 

de tels risques, il est convenu de ne plus organiser des voyages d'étude sous la seule responsabilité de la CAPP.  

Le Projet "Voyages d'étude" doit en conséquence être revu, une idée étant de le poursuivre en participant à des 

voyages organisés par d'autres associations (comme l'Association européenne des enseignants). 
 
 

Dans le cadre de la session en réunion générale non statutaire, 

M. Screve expose le transfert du Salon Education de Namur à Charleroi, et précise les dispositions pour ce salon 

qui se tiendra à Charleroi du 16 au 20 octobre 2013. 

M. Debry revient sur l'interdisciplinarité en citant un article sur une étude de la Ville de Paris, exposé qui 

entraîne plusieurs interventions sur les problèmes dits "complexes". 

Mme Decuyper souhaite voir préciser les retombées des voyages d'étude pour les associations. 

Les interactions en géographie sont soulignées. 

Le développement du site web de la CAPP est présenté, la rubrique "Accidents scolaires et prévention" ayant été 

augmentée par de nouveaux textes. L'Association des Professeurs de Sciences Economiques (APSE) accorde une 

importance toute particulière à ce projet et souligne combien l'existence de la CAPP est appréciée par le monde 

de l'assurance car elle permet un contact direct avec toutes les associations d'enseignants, l'accident scolaire étant 

une réalité pour tout enseignant, quelle que soit sa discipline d'enseignement. 

 La rubrique "Interdisciplinarité" est aussi en développement, la collaboration du Professeur Dufays de l'UCL 

étant préconisée.  Il faudrait aussi prendre contact avec des écoles ayant réalisé des projets interdisciplinaires. 

M. Aertsens revient sur l'utilité d'une connaissance au moins élémentaire du grec et du latin pour la 

compréhension des termes scientifiques, et souhaite la réalisation d'un projet interdisciplinaire sur cette question.  

M. Guillaume examinera comment donner suite à cette idée, compte tenu des compétences en la matière de la 

Fédération des Professeurs de Grec et de Latin (FPGL). 
 

L'examen de l'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

La prochaine réunion à Gembloux se tiendra en avril ou mai 2014, la date précise étant à confirmer. 

 

 

 
Henri AERTSENS  (APSE), Vice-Président de la CAPP.       
03.05.2014 

 

 
 


